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1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: Jaillot S.A., Aubonne

2. Nom et siège de la société anonyme repreneuse: Perrin 
Frères S.A., Nyon

3. Décision par: l’assemblée générale extraordinaire
4. Date de la décision: 19.06.2002
5. Echéance de préavis des créances: 23.08.2002
6. Adresse pour la déclaration des créances: Perrin Frères 

S.A., c/o Christian Perrin, route de Saint-Cergue 112, 
1260 Nyon 

7. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers
de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs préten-
tions.

8. Remarques: Les actifs et les passifs selon le bilan de fusion
du 19 juin 2002 de Jaillot S.A., Aubonne, ont été repris à ti-
tre universel ensuite de fusion-absorption par Perrin Frères
S.A., valeur au 1er janvier 2002.

Etude de Me Dominique Burnier, notaire 
1260 Nyon
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